
 
RÈGLEMENT APPLICABLE A LA ZONE Up  
 
CARACTÈRE DOMINANT DE LA ZONE 
 

 
La zone Up est destinée à recevoir toutes les installations et équipements publics ou privés, de pêche, 
de plaisance, ou d’exploitation des fonds marins, liés à l'activité du port. 
 

 
 
SECTION 1 : NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
Article Up.1 : occupations et utilisations des sols  interdites 
 
Sont interdits les constructions, équipements et installations de toute nature à l’exception de ceux liés 
aux activités portuaires, nautiques et d’exploitation des ressources de la mer et cours d’eau. 
 
 
 
Article Up.2 : occupations et utilisations du sol s oumises à conditions particulières 
 
Les aménagements portuaires doivent respecter les préoccupations d’environnement. 
 
Sont admis, sous réserve de leur compatibilité avec la vocation principale de la zone et le tissu urbain 
environnant :  
 
• les ouvrages, bâtiments ou équipements publics ou privés ayant un rapport avec l'exploitation des 

ressources de la mer ou son usage au titre de la plaisance et activités touristiques. 
• les installations nouvelles ou les aménagements de défense contre l'action de la mer et des cours 

d'eau. 
• les prises d'eau et les émissaires de rejet, les modifications et extensions des constructions 

existantes, d'un type autorisé ou non dans la zone et ne modifiant pas son caractère dominant. 
• les équipements publics d’intérêt général ainsi que les constructions et installations qui leur sont 

directement liées, notamment les équipements liés à l’exploitation et à la sécurité du réseau routier. 
• des adaptations pour des modifications et extensions de constructions existantes, d’un type 

autorisé ou non dans la zone. 
• les constructions ou utilisations du sol constituant un équipement collectif, ainsi que les 

installations d’usage collectif, dont la localisation en zone Up est justifiée pour des considérations 
d’ordre technique. 

• les hôtels, restaurants, commerces, et de manière générale les constructions, équipements et 
installations destinées à l’accueil et à la restauration des usagers du port. 

• les constructions à usage d'habitation exclusivement destinées aux personnes dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage des activités 
admises dans la zone. Ces constructions devront être réalisées simultanément ou après les 
constructions effectivement affectées aux activités. 

 
 
 



SECTION 2 : CONDITIONS D’OCCUPATION DU SOL 
 
Article Up.3 : conditions de desserte des terrains par les voies publiques ou privées et d’accès 
aux voies ouvertes au public 
 
Pour être constructible, un terrain doit avoir un accès à une voie publique ou privée. 
 
Les caractéristiques des accès doivent répondre à l’importance et à la destination de l’immeuble ou de 
l’ensemble d’immeubles à desservir, notamment pour la commodité de la circulation des véhicules de 
lutte contre l’incendie. 
 
 
 
Article Up.4 : conditions de desserte des terrains par les réseaux publics d’eau, d’électricité, 
d’assainissement 
 
Les installations, établissements, constructions devront obligatoirement se raccorder ou pouvoir être 
raccordées aux réseaux. Les dispositions des règlements sanitaires en vigueur devront être observés. 
 
Dans les parties du territoire non desservies par un réseau public d'assainissement, les eaux usées 
domestiques ou industrielles doivent être collectées, traitées et évacuées par des dispositifs 
d'assainissement autonomes conformes à la réglementation et conçus pour être raccordés aux 
créations ou extensions des réseaux quand celles-ci sont prévues. En l'absence de réseaux publics 
d'assainissement, l'implantation des constructions devra tenir compte de la topographie du terrain de 
manière à diriger gravitairement, si possible, les eaux usées vers les dispositifs de traitement mais 
aussi de la nature des terrains. 
 
 
Article Up.5 : superficie minimale des terrains con structibles 
 
Sans objet. 
 
 
 
Article Up.6 : implantation des constructions par r apport aux voiries et emprises publiques ou 
privées 
 
Les constructions doivent être édifiées avec un minimum de 5 m par rapport à l'alignement des voies 
ou places existantes ou par rapport à l'alignement futur tel que reporté aux règlements graphiques. 
 
Toutefois, des dispositions différentes pourront être admises ou imposées pour tenir compte des 
conditions d'implantation des constructions ou groupes de constructions existants. 
 
Des dispositions différentes pourront en outre être admises pour les ouvrages de faible importance 
réalisés par une collectivité, un service public ou leur concessionnaire, dans un but d'intérêt général 
(WC, cabines téléphoniques, postes de transformation EDF, abris voyageurs...) pour des motifs 
techniques, de sécurité ou de fonctionnement de l'ouvrage. En tout état de cause, ces dispositions 
différentes ne pourront être admises que si une insertion harmonieuse dans l'environnement est 
garantie. 
 



 
 
Article Up.7 : implantation des constructions par r apport aux limites séparatives 
 
Afin d'isoler les établissements susceptibles d'engendrer des nuisances sensibles vis-à-vis des zones 
voisines réservées à l'urbanisation, des reculs pourront être imposés à l'intérieur de la zone Up. 
 
 
 
Article Up.8 : implantations des constructions les unes par rapport aux autres sur une même 
propriété 
 
Une distance d'au moins 4 m peut être imposée entre deux bâtiments non contigus. 
 
 
 
Article Up.9 : emprise au sol des constructions 
 
Sans objet.  
 
 
 
Article Up.10 : hauteur maximale des constructions 
 
La hauteur totale des constructions, mesurée à partir du sol naturel jusqu'au sommet du bâtiment 
(ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures mineures et discontinues exclus) ne peut 
excéder 12 m. 
 
Il n'est pas fixé de hauteur maximale pour les ouvrages techniques tels que silos, cuves, ponts 
roulants ainsi que pour les poteaux, pylônes, antennes, candélabres et postes de transformation EDF. 
 
 
 
Article Up.11 : aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
 
R 111-21 : " Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de 
l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à 
porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou 
urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales." 
 
Les constructions ne seront acceptées que si elles forment un ensemble cohérent et présentent un 
caractère d'harmonie. 
Les projets seront notamment étudiés en accord avec l'environnement naturel et bâti et devront 
présenter une simplicité dans les proportions des volumes et les détails d'architecture, une harmonie 
dans le choix des couleurs et des matériaux.  
 
 
 



Article Up.12 : obligations en matière de stationne ment 
 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations doit être 
assuré en dehors des voies ouvertes à la circulation publique. 
 
Le nombre de places de stationnement est évalué en fonction des besoins d'exploitation du personnel, 
des visiteurs et du trafic journalier. 
 
 
 
Article Up.13 : obligations en matière d’espaces li bres, d’aires de jeux et de loisirs et de 
plantations 
 
Les surfaces libres de toute construction ainsi que les aires de stationnement devront être : 
 
• aménagées et plantées de végétaux adaptés à l’environnement, 
• aménagées et entretenues de façon à garantir le bon aspect des lieux. 
 
La conservation des plantations existantes ou le remplacement par des plantations en nombre ou 
qualité équivalente pourra être exigé. Il en va de même des talus plantés. 
 
Les haies ou talus bocagers répertoriés sur le règlement graphique au titre de la loi "Paysage" devront 
être conservés et entretenus. 
 
 
 
SECTION 3 : POSSIBILITÉS MAXIMALES D'OCCUPATION DU SOL 
 
Article Up.14 : coefficient d'occupation des sols 
 
Sans objet. 
 


